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M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, M. Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, 
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ARTICLE 8

À l’alinéa 4, substituer aux mots : 

« représentants des » 

les mots : 

« membres des organisations syndicales représentatives des ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La notion de « représentants des enseignants » apparait trop flou. Les auteurs du sous-
amendements proposent que soit précisé dans les textes qu'i s'agit de membres des organisations 
syndicales représentatives des enseignants. 


